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 n° 299 121 du 21 décembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

agissant en nom propre et en qualité de représentants légaux de : 

X 

X 

X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. GOUVERNEUR 

Rue de la Neuville 50/B0 

6000 CHARLEROI 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 avril 2023, en leur nom personnel et au nom de leurs enfants mineurs, par 

X et X, qui déclarent être de nationalité albanaise, tendant à la suspension et l’annulation d’une décision 

déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, prise le 7 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. ANGILILLO loco Me M. GOUVERNEUR, avocat, qui comparaît 

pour les parties requérantes, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Les requérants sont arrivés en Belgique en 2019. Le 21 janvier 2019, ils ont, chacun, introduit une 

demande de protection internationale auprès des autorités belges. Ces procédures se sont clôturées 

négativement, aux termes des arrêts du Conseil de céans n° 232 849 et 232 850 du 19 février 2020.  

 

1.2. Par courrier daté du 27 octobre 2021, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), 
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invoquant un problème de santé dans le chef de la première requérante. Cette demande a été complétée 

à diverses reprises. 

 

1.3. Par courrier du 24 novembre 2021, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

1.4. Le 7 mars 2023, la partie défenderesse a rejeté la demande visée au point 1.2. Cette décision, notifiée 

aux requérants le 21 mars 2023, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Motifs : 

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 Décembre 

2010 portant des dispositions diverses.  

 

La requérante […] invoque un problème de santé, à l'appui de sa demande d’autorisation de séjour, 

justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent 

pour l'évaluation de l'état de santé de l'intéressée et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de 

traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible 

retour vers le pays d’origine de la requérante.  

 

Dans son rapport du 06.03.2023 (joint, sous plis fermé, en annexe de la présente décision), le médecin 

de l’OE indique que l’ensemble des traitements médicaux et suivi nécessaires sont disponibles et 

accessibles au pays d’origine, que l'état de santé de la requérante ne l'empêche pas de voyager et conclut 

que d’un point de vue médical, il n'y a pas de contre-indication à un retour au pays d'origine.  

 

1) Dès lors, le dossier médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressée souffre d’une maladie dans 

un état tel qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou  

2) le dossier médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel 

qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un traitement adéquat 

dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne . 

 

Rappelons que le médecin de l’Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 

étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 

le médecin de l’OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 

aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 

concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles...).»  

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. Les parties requérantes prennent un moyen unique, tiré de la violation des articles 9ter et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, du principe de bonne administration, du devoir de minutie et de précaution, ainsi que 

de l’erreur de fait et de l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

2.2. Elles soutiennent que « l’avis du Médecin Conseiller auquel il est fait référence comporte des erreurs 

tant en fait qu’en droit ». Résumant le contenu dudit avis et de l’acte attaqué, elles estiment que « des 

éléments tels que l’âge des requérants, leur possibilité de travailler ou de bénéficier d’un régime 

d’assurance de soins de santé, leurs moyens financiers, la localisation des hôpitaux susceptibles de traiter 

leurs cas, l’état des stocks disponibles des médicaments, leur prix… ne sont aucunement examinés de 

manière concrète par la partie adverse ». Elles soulignent que « les sources sur lesquelles se fonde le 

Médecin Conseiller – et plus spécifiquement la banque de données MEDCOI – pour affirmer que les soins 

sont disponibles en Albanie ne sont pas accessibles aux requérants, de sorte qu’il leur est donc impossible 

de vérifier l’exactitude des informations affirmées de manière péremptoire par la partie adverse ». 

Rappelant que « les requérants ont pointé des difficultés d’accès au régime albanais des soins de santé », 

elles soutiennent que « la décision de la partie adverse est muette sur ce point » et s’interrogent sur le 

point de savoir s’il s’agit d’ « un aveu du fait que la partie adverse n’a nullement tenu compte des 

spécificités propres au régime albanais des soins de santé (accès,…) ». Elles reprochent à la partie 

défenderesse de s’être « bornée à exposer, de manière purement théorique, le fonctionnement du 

système et ce, sans examiner de manière individuelle et concrète la situation qui était décrite ». Elles 
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ajoutent que « ses affirmations s’apparentent à des pétitions de principe qui ne peuvent aucunement 

suffire à assoir sa position quant à la disponibilité et l’accessibilité du traitement requis » et qu’ « il s’agit 

de conclusions hâtives et non adéquatement motivées, uniquement fondées sur des sites internet 

généraux ou des bases de données générales à laquelle cette dernière seule a accès alors qu’il ressort 

de la demande introduite par les requérants que [la première requérante] a des besoins spécifiques 

comme l’atteste le certificat médical produit à l’appui de sa demande ».  

 

2.3. Sous un titre relatif à l’exposé du préjudice grave et difficilement réparable, elles soutiennent que « la 

non-prise en charge de la requérante en Belgique occasionnerait nécessairement le risque de traitement 

inhumain et dégradant au sens de l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme et des 

Libertés Fondamentales dans la mesure où celle-ci ne bénéficierait pas du traitement et du suivi médical 

qui lui sont nécessaires ». Elles ajoutent que « outre le risque d’être persécuté dans leur pays d’origine 

(les requérants ont produit des pièces en ce sens dans le cadre de leur demande d’autorisation de séjour), 

rien ne garantit qu’ils auront accès aux soins en Albanie or les différentes attestations rédigées par le 

Docteur [S.] font clairement apparaître qu’à défaut de traitement et en cas d’arrêt de traitement, la 

conséquence peut être la mort ». Elles concluent qu’ « il y a donc très clairement un risque de traitement 

inhumain et dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH si les requérants sont rapatriés en Albanie ».  

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence administrative 

constante, l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, les parties requérantes s’abstiennent d’expliquer de quelle 

manière l’acte attaqué emporterait violation de l’article 1er de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la 

violation de cette disposition. 

 

Le Conseil observe également que les parties requérantes restent en défaut d’identifier « le principe de 

bonne administration » qu’elles estiment violé en l’espèce, ceci alors même que le Conseil d’Etat a déjà 

jugé, dans une jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie, que « le principe général de bonne 

administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder 

l’annulation d’un acte administratif » (C.E., arrêt n°188.251 du 27 novembre 2008). Force est dès lors de 

constater que le moyen, en ce qu’il est pris de la violation du « principe de bonne administration », ne 

peut qu’être déclaré irrecevable. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, 

de la loi du 15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité 

conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner 

dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, les 

alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu 

par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical [datant de moins de trois 

mois précédant le dépôt de la demande] indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le 

traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire 

médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin 

peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant 

inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné 

dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine 

ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas  par cas, en tenant compte de la 

situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980, Exposé des 
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motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., 

Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,  n° 2478/08, p.9).  

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements existants dans le 

pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit 

être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Le Conseil rappelle, enfin, que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte attaqué est fondé sur un rapport du fonctionnaire 

médecin, daté du 6 mars 2023 et joint à cette décision, lequel indique, en substance, que la première 

requérante souffre de pathologies dont les traitements et suivis requis sont disponibles et accessibles au 

pays d’origine, et conclut dès lors à l’absence de risque réel pour la vie ou l’intégrité physique de celle-ci, 

ou d’un risque réel de traitement inhumain ou dégradant. Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier 

administratif et n’est pas utilement contestée par les parties requérantes qui, en ce qu’elles soutiennent 

en substance que la partie défenderesse n’a pas examiné la situation de la première requérante de 

manière complète et individuelle, se bornent à prendre le contre-pied de la décision entreprise, sans 

toutefois rencontrer les motifs spécifiques de la décision attaquée et du rapport médical qui en est le 

fondement. Elles tentent ainsi, en définitive, d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des 

éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, -ce qui ne saurait être admis, au vu de ce qui est 

rappelé supra quant au contrôle exercé in casu par le Conseil-, sans toutefois démontrer l’existence d’une 

erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière. Partant, les griefs tirés d’une motivation 

basée sur des « pétitions de principe » ou des « conclusions hâtives et non adéquatement motivées, 

uniquement fondées sur des sites internet généraux ou des bases de données générales », ne sont pas 

sérieux. 

 

3.2.3. Par ailleurs, en ce que les parties requérantes semblent reprocher à la partie défenderesse d’avoir 

fait usage d’une motivation par double référence, le Conseil rappelle que la motivation par référence est 

admise sous réserve du respect de trois conditions: « Première condition: le document […] auquel se 

réfère l'acte administratif doit être lui-même pourvu d'une motivation adéquate au sens de l'article 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 […]. Deuxième condition: le contenu du document auquel il est fait référence doit être 

connu du destinataire de l'acte administratif […]. Tel est le cas lorsque ce document est annexé à l’acte 

pour faire corps avec lui […], ou encore lorsque le contenu du document est reproduit, fût-ce par extraits, 

ou résumé dans l'acte administratif […]. Si le document auquel l'acte se réfère est inconnu du destinataire, 

la motivation par référence n'est pas admissible […]. Une précision d'importance doit être apportée. La 

connaissance du document auquel l’acte se réfère doit être au moins simultanée à la connaissance de 

l'acte lui-même. Elle peut être antérieure […] mais elle ne peut en principe être postérieure […]. Un objectif 

essentiel de la loi est, en effet, d'informer l'administré sur les motifs de l'acte en vue de lui permettre 

d'examiner en connaissance de cause l'opportunité d'introduire un recours. Enfin, troisième et dernière 

condition: il doit apparaître sans conteste et sans ambiguïté que l'auteur de l'acte administratif, exerçant 

son pouvoir d'appréciation, a fait sienne la position adoptée dans le document auquel il se réfère » (X. 

DELGRANGE et B. LOMBAERT, « La loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs 

: Questions d’actualités », in La motivation formelle des actes administratifs, Bruxelles, La Bibliothèque 

de Droit Administratif, Ed. La Charte, 2005, p. 44-45, n°50). 

 

En l’espèce, une simple lecture de l’avis précité du médecin conseil de la partie défenderesse suffit pour 

constater que celui-ci y a reproduit formellement, par extraits, des informations contenues dans les huit 

requêtes MedCOI sur lesquelles il s’appuie pour établir la disponibilité des traitements et suivis en Albanie, 

en telle sorte que leur contenu a été porté à la connaissance des requérants.  
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Quant aux sources sur lesquelles se fonde le médecin conseil de la partie défenderesse pour établir 

l’accessibilité en Albanie du traitement et du suivi nécessaires à la première requérante, le Conseil 

observe d’une part, après consultation du site internet « Social security online », que le lien mentionné 

dans l’avis du médecin conseil permet une consultation en ligne, et est donc suffisamment accessible. Il 

relève d’autre part qu’une copie du rapport MedCOI « Country Fact Sheet – Access to Healthcare : 

Albania » figure au dossier administratif, en telle sorte qu’il était parfaitement loisible aux parties 

requérantes de solliciter la consultation du dossier administratif afin d’en prendre connaissance. 

Le Conseil considère dès lors que la combinaison entre le caractère consultable de ces sources et le 

résumé qu’en fait le médecin conseil de la partie défenderesse dans son avis répond donc suffisamment 

aux exigences de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs.  

 

A toutes fins utiles, le Conseil constate que les requêtes MedCOI précitées et la copie des pages 

pertinentes du site internet susvisé figurent également au dossier administratif, en telle sorte qu’il était 

parfaitement loisible aux parties requérantes de solliciter la consultation du dossier administratif afin d’en 

prendre connaissance. 

 

Dès lors, les allégations des parties requérantes, par lesquelles elles se bornent à soutenir que les sources 

utilisées par le médecin conseil de la partie défenderesse « ne sont pas accessibles aux requérants de 

sorte qu’il est leur est donc impossible de vérifier l’exactitude des informations », sont inopérantes.  

 

Les parties requérantes ne peuvent donc être suivies, en ce qu’elles font grief à la partie défenderesse 

d’avoir violé les obligations visées au moyen, par une motivation par double référence. Partant, le grief 

susmentionné n’est pas fondé. 

 

3.2.4. S’agissant des griefs relatifs à l’accessibilité des traitements et suivis en Albanie, le Conseil observe 

que, dans la demande visée au point 1.2., les parties requérantes n’ont jamais invoqué le fait que les 

requérants seraient dans l’incapacité de travailler, ni qu’ils seraient démunis, en telle sorte qu’elles restent 

en défaut d’établir que les requérants seraient dans l’incapacité financière de subvenir à leurs besoins et 

en particulier de se procurer les traitements et suivis qui sont nécessaires à la première requérante en 

cas de retour dans son pays d’origine. Partant, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt des parties requérantes 

à leurs critiques à cet égard. 

 

En tout état de cause, le Conseil observe que, dans son avis précité, le médecin conseil de la partie 

défenderesse a relevé, s’agissant de l’accessibilité des soins et du suivi en Albanie, que « […] Le conseil 

des requérants affirme que ses clients ont perdu le droit au soins médicaux. Cependant, bien que la 

charge de la preuve lui revienne (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866), la requérante n'apporte aucun document 

pour étayer ses assertions. […] Les requérants ne démontrent pas qu'ils seraient dans l’impossibilité 

d’assumer les cotisations exigées par les mutuelles de santé/ assurances privées. Soulignons que rien 

n'indique que les intéressés en âge de travailler seraient exclus du marché de l’emploi ou qu’ils seraient 

dans l’incapacité d'exercer une activité professionnelle leur permettant de subvenir à leurs besoins et 

bénéficier du système de sécurité sociale de leur pays. Rappelons que la situation sociale et familiale 

constitue un volet de l’accessibilité des soins et que l’intéressée est assistée par son conseil lors de 

l’introduction de cette demande et est donc considéré comme complètement informé de la portée de la 

disposition dont elle revendique l’application. Cependant, alors que cela lui incombait, l’intéressée n’a 

fourni aucune information concernant sa situation personnelle dans le cadre de cette demande et n’a pas 

fait valoir l’absence de soutien ou autre (CCE n°271315 du 15.04.2022). Dès lors, rien ne nous permet de 

constater que les requérants ne possèdent plus de famille/d'attaches dans leur pays d'origine. En effet, 

ils ne démontrent pas qu'ils ne pourraient raisonnablement se faire aider et héberger par la famille, des 

amis ou obtenir de l'aide d’un tiers dans leur pays d'origine […] » (le Conseil souligne). 

 

A cet égard, force est de constater que les parties requérantes, en ce qu’elles font valoir que « les 

requérants ont pointé des difficultés d’accès au régime albanais des soins de santé » et que « la décision 

de la partie adverse est muette sur ce point », ne rencontrent pas concrètement les constats susvisés et 

se bornent, en définitive, à prendre le contrepied de l’avis médical précité et de l’acte attaqué. Elles tentent 

ainsi d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, -ce qui ne saurait être admis, au vu de ce qui est rappelé supra quant au contrôle exercé 

in casu par le Conseil-, sans toutefois démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans 

le chef de cette dernière. Partant, les griefs faits à la partie défenderesse de ne pas avoir « tenu compte 

des spécificités propres au régime albanais des soins de santé (accès,…) » et de s’être « bornée à 



  

 

 

X - Page 6 

exposer, de manière purement théorique, le fonctionnement du système et ce, sans examiner de manière 

individuelle et concrète la situation qui était décrite » sont dénués de pertinence.  

 

3.2.5. En pareille perspective, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt des parties requérantes à leur grief portant 

que « des éléments tels que l’âge des requérants, leur possibilité de travailler ou de bénéficier d’un régime 

d’assurance de soins de santé, leurs moyens financiers, la localisation des hôpitaux susceptibles de traiter 

leurs cas, l’état des stocks disponibles des médicaments, leur prix… ne sont aucunement examinés de 

manière concrète par la partie adverse ». Il en va d’autant plus ainsi que les parties requérantes se bornent 

à énumérer ces éléments sans cependant indiquer en quoi leur prise en considération aurait influencé la 

prise de décision.  

 

En tout état de cause, s’agissant de la possibilité des requérants de bénéficier d’un régime d’assurance 

de soins de santé, le Conseil rappelle que, dans son avis, le médecin conseil de la partie défenderesse a 

indiqué à cet égard que « Le conseil des requérants affirme que ses clients ont perdu le droit au soins 

médicaux. Cependant, bien que la charge de la preuve lui revienne (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866), la 

requérante n'apporte aucun document pour étayer ses assertions », soit un constat qui n’a pas été 

valablement contesté par les parties requérantes, ainsi que relevé supra.  

 

De même, s’agissant de l’âge des requérants, de leur possibilité de travailler, de leurs moyens financiers, 

de la localisation des hôpitaux, des stocks et du prix des médicaments, le Conseil ne peut que constater 

que les parties requérantes ne les ont pas spécifiquement invoqués dans la demande visée au point 1.2. 

en tant qu’éléments susceptibles d’avoir une incidence quant à la disponibilité et/ou l’accessibilité des 

traitements et suivis nécessaires à la première requérante. Ils sont donc invoqués pour la première fois, 

avec cette conséquence que le Conseil ne saurait y avoir égard pour apprécier la légalité de la décision 

querellée et ce, en vertu des enseignements, auxquels il se rallie, de la jurisprudence administrative 

constante, selon lesquels il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au moment même 

où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment: C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 

2002).  

Le Conseil rappelle à cet égard qu’il est de jurisprudence administrative constante (notamment, C.E., arrêt 

n° 109.684, 7 août 2002) qu’il incombe au demandeur qui se prévaut d’une situation d’aviser 

l’administration compétente de tout élément susceptible d’avoir une influence sur l’examen ou l’issue de 

sa demande. S'il incombe, en effet, le cas échéant à l'administration de permettre à l'administré de 

compléter son dossier, cette obligation doit en effet s'interpréter de manière raisonnable, sous peine de 

placer l’autorité administrative dans l'impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux 

nombreuses demandes dont elle est saisie. 

 

3.3. S’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle d’emblée que la 

décision attaquée n’est, en l’espèce, assortie d’aucune mesure d’éloignement.  

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle, à toutes fins utiles, que la Cour européenne des Droits de 

l’Homme (ci-après: la Cour EDH) a établi, de façon constante, que « [l]es non-nationaux qui sont sous le 

coup d’un arrêté d’expulsion ne peuvent en principe revendiquer un droit à rester sur le territoire d’un Etat 

contractant afin de continuer à bénéficier de l’assistance et des services médicaux, sociaux ou autres 

fournis par l’Etat qui expulse. Le fait qu’en cas d’expulsion de l’Etat contractant, le requérant connaîtrait 

une dégradation importante de sa situation, et notamment une réduction significative de son espérance 

de vie, n’est pas en soi suffisant pour emporter violation de l’article 3. La décision d’expulser un étranger 

atteint d’une maladie physique ou mentale grave vers un pays où les moyens de traiter cette maladie sont 

inférieurs à ceux disponibles dans l’Etat contractant est susceptible de soulever une question sous l’angle 

de l’article 3, mais seulement dans des cas très exceptionnels, lorsque les considérations humanitaires 

militant contre l’expulsion sont impérieuses », et que « [l]es progrès de la médecine et les différences 

socio-économiques entre les pays font que le niveau de traitement disponible dans l’Etat contractant et 

celui existant dans le pays d’origine peuvent varier considérablement. Si la Cour, compte tenu de 

l’importance fondamentale que revêt l’article 3 dans le système de la Convention, doit continuer de se 

ménager une certaine souplesse afin d’empêcher l’expulsion dans des cas très exceptionnels, l’article 3 

ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier lesdites disparités en fournissant des soins de santé 

gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire. Conclure le 

contraire ferait peser une charge trop lourde sur les Etats contractants » (Cour EDH, 27 mai 2008, N. c. 

Royaume Uni, §§42-45).  

 

La Cour a ensuite précisé, qu’il faut entendre par des "cas très exceptionnels" pouvant soulever, au sens 

de l’arrêt précité, un problème au regard de l’article 3, « les cas d’éloignement d’une personne gravement 
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malade dans lesquels il y a des motifs sérieux de croire que cette personne, bien que ne courant pas de 

risque imminent de mourir, ferait face, en raison de l’absence de traitements adéquats dans le pays de 

destination ou du défaut d’accès à ceux-ci, à un risque réel d’être exposée à un déclin grave, rapide et 

irréversible de son état de santé entraînant des souffrances intenses ou à une réduction significative de 

son espérance de vie. La Cour précise que ces cas correspondent à un seuil élevé pour l’application de 

l’article 3 de la Convention dans les affaires relatives à l’éloignement des étrangers gravement malades 

» (CEDH, 13 décembre 2016, Paposhvili v. Belgium, §183). En l’occurrence, il résulte des considérations 

émises ci-avant que les parties requérantes restent en défaut d’établir les considérations humanitaires 

impérieuses requises.  

 

En conclusion, s’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil renvoie à l’ensemble 

des développements qui précèdent et desquels il ressort que la partie défenderesse a valablement et 

raisonnablement pu constater, dans la décision attaquée, que le traitement et le suivi nécessaire à la 

première requérante sont accessibles et disponibles dans son pays d’origine. 

 

3.4. S’agissant de l’attestation du Dr M.S., psychiatre de la première requérante, datée du 13 avril 2023 

et annexée à la requête, le Conseil observe qu’elle est postérieure à l’acte attaqué, en telle sorte qu’il ne 

saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas l’avoir pris en considération.  

Par ailleurs, le Conseil relève que si ce document a été annexé à la requête introductive d’instance, la 

requête n’y fait pas la moindre allusion, hormis dans son inventaire. Or, il n’appartient pas au Conseil 

d’extrapoler quels sont les éléments que les parties requérantes entendaient faire valoir ou établir, en 

annexant cette pièce, à leur recours. 

 

En toute hypothèse, s’agissant des développements relatifs à la substitution de traitement, le Conseil 

observe que, dans son avis du 6 mars 2023, le médecin conseil de la partie défenderesse a notamment 

indiqué que « Selon le Dr [S.] et dans tous ses certificats médicaux, ce traitement serait non modifiable ni 

non substituable, mais ces assertions ne sont motivées par aucune raison médicale : inefficacité d'un 

substitut, allergie,... Il n’en sera donc pas tenu compte ». Ce constat n’est pas utilement contesté par les 

développements susmentionnés. Le Dr M.S. se borne en effet à des considérations théoriques, sans 

même identifier le ou les médicaments qui auraient été remplacés par le médecin conseil de la partie 

défenderesse et, en tout état de cause, sans expliquer concrètement en quoi ces substitutions seraient 

préjudiciables dans le cas précis de la première requérante.  

Force est par ailleurs de rappeler que le Conseil d’Etat a jugé qu’« il ne revient pas au juge de l’excès de 

pouvoir de se substituer au fonctionnaire médecin, dont la mission est définie par la loi, et de considérer, 

à la place de ce dernier, qu’un médicament ne pourrait être remplacé par un autre ou que celui-ci serait 

ou non adapté à la pathologie. Il ressort de l’article 9ter précité que, dans l’hypothèse visée, le législateur 

a entendu réserver la possibilité d’octroi d’une autorisation de séjour pour raison médicale lorsqu’il n’existe 

aucun traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine, de sorte qu’un retour 

pourrait emporter dans le chef de l’étranger malade, un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 

» (C.E., arrêt n° 236.016, rendu le 6 octobre 2016 ; dans le même sens : C.E., arrêt n° 233.986, rendu le 

1er mars 2016).  

 

Ensuite, s’agissant des griefs contestant la capacité de voyager de la première requérante, le Conseil 

observe que le médecin conseil de la partie défenderesse a indiqué à cet égard, dans son avis précité, 

que « Aucune contre-indication médicale à voyager. Notons que cette menace de vengeance n'a pas été 

retenue par le CGRA pour accorder le statut de réfugié. Si des menaces courent au pays d’origine, celui-

ci est bien assez grand pour trouver un endroit où se prémunir d'une vengeance éventuelle ». Ces 

constats (dont le premier se limite à conclure à la capacité médicale de la requérante à voyager) ne sont 

pas utilement rencontrés par le Dr M.S., qui admet d’une part que la requérante « est capable de 

voyager » et dont, d’autre part, les allégations concernent l’existence d’une menace de vengeance pesant 

sur la première requérante en Albanie. Or, à cet égard, force est de rappeler que les demandes de 

protection internationale des requérants ont été clôturées négativement (cf. point 1.1.). 

En outre, force est de constater que ni l’avis médical, ni l’acte attaqué (qui ne consiste pas, pour rappel, 

en une mesure d’éloignement) n’imposent aux requérants de retourner en Albanie. 

 

Enfin, s’agissant des allégations critiquant l’accessibilité des traitements et suivis en Albanie, il est renvoyé 

aux points 3.2.4. et 3.2.5. ci-avant. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé.  

4. Débats succincts. 
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4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un décembre deux mille vingt-trois par : 

 

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


